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SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
EU Europäische Union
EnDK Konferenz Kantonaler Energiedirektoren
BPUK Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz
EHS Emissionshandelssystem
Aerosuisse Dachverband der schweizerischen Luft- und Raumfahrt
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation der Schweizerischen Stromverbundunternehmen
Swissmem Verband der Schweizer Maschinen-, Elektro- und Metall-Industrie
EV Erdöl-Vereinigung

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
UE Union européenne
CDEn Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
Aerosuisse Fédération faîtière de l'aéronautique et de l'aérospatiale suisse
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation des entreprises du réseau d'interconnexion suisse

d'électricité
Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements

électriques et des métaux
UP Union Pétrolière
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Mitte Mai 2018 nahm die SPK-SR mit 11 zu 0 Stimmen bei einer Enthaltung einen
Gesetzesentwurf an, der die Kündigung von Staatsverträgen regelt. Zwar seien wichtige
Verträge bis heute nie gekündigt worden, es gelte aber – insbesondere vor dem
Hintergrund von Volksinitiativen, die in jüngerer Vergangenheit in ihrer Umsetzung die
Kündigung völkerrechtlicher Verträge forderten – die Regeln «vor dem Spiel» und nicht
erst «während des Spiels» zu klären. Die Kommission stellte sich gegen die Haltung des
Bundesrates, dass dieser alleine zuständig sei für die Kündigung von internationalen
Abkommen. Vielmehr sei die Kündigung gleich zu regeln wie der Abschluss von
völkerrechtlichen Verträgen: Die Bundesversammlung sei es, die Abschlüsse für
wichtige, rechtsetzende Verträge genehmige, also müsse es auch das Parlament sein,
das solche Verträge auflösen könne. Mitberücksichtigt werden müsste dabei auch das
Referendumsrecht: Auch hier müsse das Prinzip des «actus contrarius», also ein
Parallelismus der Zuständigkeiten, angewendet werden. Kündigungen von wichtigen
Verträgen seien dem Referendum zu unterstellen.
Auf die Vernehmlassung des Gesetzesentwurfs gingen 36 Stellungnahmen ein. Zwei
Drittel (die 15 Kantone BE, SZ, NW, ZG, SO, BS, BL, SH, AR, AI, SG, GR, AG, TI, NE; die fünf
Parteien BDP, CVP, FDP, GLP, SP sowie der Städteverband, der Gewerbeverband, der
Centre Patronal und die Gesellschaft für Aussenpolitik) sahen nicht nur
Handlungsbedarf in der Frage zur Klärung der Zuständigkeit für die Kündigung
völkerrechtlicher Verträge, sondern beurteilten den Vorentwurf der SPK-SR auch
positiv. Die Kantone Thurgau und Glarus sowie die SVP sprachen sich gegen den
Vorschlag aus. Die restlichen Kantone (OW, ZH, LU, FR, VD, VS und GE) und Verbände
(Gemeindeverband, economiesuisse) nahmen entweder keine Stellung oder enthielten
sich, weil sie mitunter die Notwendigkeit einer Gesetzesänderung nicht sahen (z.B.
economiesuisse). Die Gegner der Vorlage befürchteten eine Verkomplizierung des
Verfahrens und eine Relativierung der Kompetenzen der Regierung. Die SVP lehnte die
Vorschläge ab, weil sie faktisch darauf hinausliefen, die direktdemokratische
Mitbestimmung einzuschränken; zwar nicht beim Abschluss aber bei Neuaushandlung
oder Kündigung von Staatsverträgen. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
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MARC BÜHLMANN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
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gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 2

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

1) BG Kündigung völkerrechtlicher Verträge - Entwurf vom 14.5.18; Bericht SPK-S vom 14.5.18; Bericht Vernehmlassung vom
14.5.18; Vernehmlassungantworten zu 16.456; TA, 7.2.18
2) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
3) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.89 - 01.01.19 2


